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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA GESTION  
DU BASSIN VERSANT DE L’OISE AMONT 

  
  

 

Travaux de mise en défens du Goujon et de ses affluents 
-------- 

 

Compte-rendu de la réunion de chantier 
30 Septembre 2015 

 

 Lieu : Au niveau du Goujon, route de Besmont à 14h00 

 

 Maître d’ouvrage :  Maître d’œuvre :  Entreprise : 

Syndicat intercommunal pour la 
gestion du bassin versant de l’Oise 

amont (SIABOA) 

Union des Syndicats d’Aménagement 
et de Gestion des Milieux Aquatiques 

(mise à disposition du Syndicat) 
Forêts et Paysages 

 

 Nom, Prénom :  Organisme : 

P
ré

se
n

t 

A
b

se
n

t 

Ex
cu

sé
 

PREDHOMME Raymond Président du syndicat √   

BAILLEUL Bernard Vice-Président du syndicat   √ 

HUTIN Philippe Vice-Président du syndicat   √ 

FELZINGER Guillaume Union des syndicats d’aménagement √   

DUDIN José Technicien SIABOA   √ 

BARTHOLOME Laurent Entreprise Forêts et Paysages √   

BLOIS Jean-Michel Exploitant Martigny √   

DESSON Pascal Exploitant Martigny √   

MENNESSON Denis Commune Iviers √   

PECHEUX Serge Exploitant Besmont √   

DOUGADOS Aude Communauté de communes des 3 rivières √   

MENVIELLE Erwan Agence de l’Eau Seine-Normandie   √ 
 

 
 
 

Les travaux de mise en défens du Goujon et de ses affluents ont été confiés, après appel d’offres,  
à l’entreprise Forêts et Paysages – (siège : Beaufort / 59.) 
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 SITUATION ACTUELLE : 

 Les travaux de mise en défens du Goujon se poursuivent. 
 

 L’entreprise a terminé la totalité des aménagements sur le tronçon en amont de la commune d’Iviers.  
 

 1700 ml de clôture, 4 passages à gué et 1 abreuvoir rustique ont été réalisés et validés. 
  
 

 

 DETAIL DES TRAVAUX : 

 Une vérification des trois pâtures composant le tronçon 
amont a été réalisée lors de cette réunion.  
 

 Elle a permis de vérifier les derniers points encore 
invalidées notamment : 
 
- La bonne tension des fils sur l’ensemble des clôtures, 
- La mise en œuvre des lisses perpendiculaires sur les 

passages à gués. 
  

 Les lisses perpendiculaires ont été fixées par le biais de 
cloches et de goupilles qui permettent de démonter les 
lisses lors des épisodes de montée d’eau. 

 

  

Passage à gué avant et après travaux 

 

  

Clôture fixe avant et après travaux 

Cloches assurant la fixation des lisses 
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 L’entreprise a débuté les travaux de l’autre coté de la route de Besmont et se situe actuellement sur le 
tronçon Iviers aval, chez M. Hubert. 
 

 Le démontage des anciens baillages est quasiment terminé. Les piquets de clôture ont été enfoncés en 
début de semaine et la pose du baillage est en cours. 
 

 Le terrassement des pentes douces, nécessaire à la conception des deux abreuvoirs rustiques, est 
actuellement réalisé.  

 

 REMARQUES, OBSERVATIONS :  
 
 

 Les travaux se poursuivent sur les deux semaines à venir chez Messieurs DEZ, HUBERT et COLLIGNON. 
 

 La bonne réalisation de ces travaux dépend des conditions météorologiques.  
En cas de mauvaises conditions climatiques et de dégâts observés sur les pâtures, le maître d’ouvrage 
peut, en concertation avec le maître d’œuvre, suspendre temporairement les travaux.  
 

 Le suivi de ces travaux fera l’objet de réunions de chantier. Toute personne qui le souhaite peut y 
participer.  
 

 Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le suivi des travaux de 
restauration, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de ces derniers :  

 

M. APPLINCOURT David – entreprise Forêts et Paysages ………… .............................. 06.07.87.95.13 

M.BARTHOLOME Laurent – Chef d’équipe Forêts et Paysages………………………………06.37.73.06.79 

M. FELZINGER Guillaume – Union des syndicats  ...................................................... 03.23.20.36.74 

M. DUDIN José – Syndicat de l’Oise amont  .............................................................. 06.70.05.31.52 

 
 LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  
 

La prochaine réunion de chantier aura lieu le :  

Jeudi 15 Octobre 2015 à 14h00, au niveau du Goujon, route de 
Besmont, près de la maison forestière d’Iviers. 

 
Le service technique, 

 
 

  

Pente douce terrassée Ancien baillage à démonter 


